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(54) Appareil de coupure de courant électrique, en particulier un disjoncteur de branchement

(57) La présente invention concerne un appareil de
coupure de courant électrique, ledit appareil étant logé
dans un boîtier isolant et comportant au moins un en-
semble uni polaire et un mécanisme de commande, ledit
ensemble uni polaire comportant un socle isolant sup-
portant des cloisons délimitant une chambre de coupure
destinée à assurer le confinement de la coupure, ladite
chambre étant fermée à l’exception d’une ouverture
d’échappement ménagée dans une cloison, par un cou-
vercle isolant qui s’applique sur ladite chambre de cou-
pure, ladite chambre renfermant un contact fixe, un con-
tact mobile supporté par un porte-contact mobile, un dis-
positif d’extinction d’arc, ledit mécanisme de commande
pouvant être amené manuellement ou automatiquement
dans une position d’ouverture des contacts par l’intermé-
diaire d’une barre de déclenchement dite première, ledit
mécanisme de commande comportant un arbre apte à
entraîner ledit porte-contact.

Ce dispositif est caractérisé en ce qu’il comporte
d’une part, une platine P comportant des moyens de ré-
férencement d’un ensemble de pièces ayant une fonction
cinématique, cet ensemble comprenant le mécanisme
de commande précité (1), le(s) contact(s) fixe(s), le(s)
porte-contact(s) mobile(s) (8), et d’autre part, une pièce
de confinement de la coupure (17), dite capoule, délimi-
tant au moins en partie la chambre de coupure (22), ladite
platine P comportant des moyens de référencement de
ladite capoule (17).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne les appareils
de coupure de courant électrique basse tension en gé-
néral, et en particulier les appareils de coupure de cou-
rant électriques installés chez les particuliers et couram-
ment appelés «disjoncteurs de branchement ».

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] On connaît le document FR 2 295 553 décrivant
un appareil de coupure du courant électrique, ledit ap-
pareil étant logé dans un boîtier isolant et comportant au
moins un ensemble unipolaire et un mécanisme de com-
mande, ledit ensemble unipolaire comportant un socle
isolant supportant des cloisons délimitant une chambre
de coupure destinée à assurer le confinement de la cou-
pure, ladite chambre étant fermée, à l’exception d’une
ouverture latérale d’échappement ménagée dans une
cloison, par un couvercle qui s’applique sur ladite cham-
bre de coupure, ladite chambre renfermant un contact
fixe, un contact mobile supporté par un porte-contact mo-
bile, un dispositif d’extinction d’arc, ledit mécanisme de
commande pouvant être amené manuellement ou auto-
matiquement dans une position d’ouverture des contacts
par l’intermédiaire d’une barre de déclenchement dite
première, ledit mécanisme de commande comportant un
arbre apte à entraîner ledit porte-contact.
Dans ce document, la partie du boîtier destinée à réaliser
le confinement de la coupure comporte deux pièces
d’ampoule référençant les contacts fixes et les déclen-
cheurs magnétothermiques. Ces deux pièces d’ampoule
sont elles-mêmes référencées sur le socle qui sert éga-
lement de face externe. En outre, ce socle référence
d’autres fonctions mécaniques, à savoir le mécanisme
dit interrupteur permettant la manoeuvre manuelle de
l’appareil et le support de contact mobile. Ainsi, cette
architecture impose à certaines pièces certaines typolo-
gies de fonctions, à savoir, pour les ampoules, les fonc-
tions de référencement mécanique et de confinement de
la coupure, et pour le socle, les fonctions de référence-
ment mécanique et de face externe.
Le fait que les pièces doivent assurer plusieurs types de
fonction différentes obligent à considérer les contraintes
maximales associées à chaque type de fonction pour
chacune des pièces, à savoir, la précision dimensionnel-
le, la résistance mécanique, une matière compatible
avec la coupure, l’esthétique, etc...
De plus, du fait que certaines pièces sont référencées
sur les ampoules, lesquelles étant référencées sur le so-
cle, la chaîne cinématique s’en trouve allongée, ce qui
amène des incertitudes sur l’accomplissement des fonc-
tions du produit, ces incertitudes rendant des réglages
d’ajustement nécessaires, par exemple, des réglages de
la position des contacts fixes.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0003] La présente invention résout ces inconvénients
et propose un appareil de coupure de courant, en parti-
culier un disjoncteur de branchement, de conception sim-
ple, permettant de réduire le nombre de contraintes im-
posées aux différentes pièces de par leurs fonctions, d’où
un coût de production réduit de l’appareil, et permettant
de diminuer le nombre des réglages nécessaires, sim-
plifiant de ce fait le montage de l’appareil.
[0004] A cet effet, la présente invention a pour objet
un appareil de coupure de courant électrique du genre
précédemment mentionné, cet appareil étant caractéri-
sé en ce qu’il comporte d’une part, une platine compor-
tant des moyens de référencement d’un ensemble de
pièces ayant une fonction cinématique, cet ensemble
comprenant le mécanisme de commande précité, le(s)
contact(s) fixe(s), le(s) porte-contact(s) mobile(s), et
d’autre part, une pièce de confinement de la coupure,
dite capoule, délimitant au moins en partie la chambre
de coupure, ladite platine comportant des moyens de
référencement de ladite capoule.
Ainsi, cette platine n’assure pas le confinement de la cou-
pure et n’a pas de fonction esthétique, étant interne au
produit. Les seules contraintes imposées à cette platine
sont donc une certaine résistance mécanique et une cer-
taine précision dimensionnelle.
La pièce de confinement assure le confinement de la
coupure sans avoir d’autre fonction, ce qui permet de
choisir la matière uniquement selon cette contrainte. Ain-
si, le nombre de contraintes associées à chacune des
pièces est diminué, d’où il résulte un coût de fabrication
réduit de l’appareil.
En outre, ce type d’architecture réduit la longueur de la
chaîne cinématique, par le fait que les pièces sont réfé-
rencées directement sur la platine et non plus sur des
pièces appelées « ampoules », ce qui rend plus sûre l’ac-
complissement des fonctions du produit et réduit le nom-
bre de réglages d’ajustement nécessaires.
[0005] Avantageusement, la pièce de confinement de
la coupure précitée est monobloc. Ainsi, le nombre de
pièces que compte l’appareil est diminué.
[0006] Selon une caractéristique particulière, cet ap-
pareil comporte un dispositif de protection thermique
contre les surcharges prolongées du courant électrique
et/ou un dispositif de protection magnétique contre les
surcharges instantanées de courant électrique, et/ou un
dispositif de protection différentielle dans le cas d’un dé-
séquilibre entre plusieurs phases dû à un défaut à la terre
de l’installation à protéger, le ou les dispositifs de pro-
tection coopérant avec le mécanisme de commande de
manière à entraîner l’ouverture des contacts lors de l’ap-
parition du défaut correspondant, et en ce que la platine
précitée comporte des moyens de référencement d’au
moins un des dispositifs de protection précités.
[0007] Selon une autre caractéristique, cet appareil
comporte un dispositif de protection différentielle, et le
mécanisme de commande précité comporte d’une part,
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un mécanisme de commande dit interrupteur, et d’autre
part, un mécanisme de commande dit différentiel.
[0008] Selon une caractéristique particulière, le méca-
nisme de commande dit interrupteur et le mécanisme de
commande dit différentiel sont reliés mécaniquement de
telle manière que lors d’une surcharge prolongée ou ins-
tantanée du courant, les dispositifs de protection thermi-
que ou magnétique agissent sur une barre dite de trans-
fert, laquelle agit sur une barre de déclenchement dite
première, laquelle agit sur une barre de déclenchement
dite seconde, ce qui provoque le déclenchement du mé-
canisme différentiel par rupture d’accrochage, ce qui pro-
voque le déclenchement du mécanisme interrupteur par
rupture d’accrochage, ce qui commande l’ouverture de
l’arbre support de contacts mobiles.
[0009] Selon une autre caractéristique, le mécanisme
de commande dit interrupteur et le mécanisme de com-
mande dit différentiel sont reliés mécaniquement de telle
manière que dans le cas d’un déséquilibre entre plu-
sieurs phases, un relais du dispositif de protection diffé-
rentiel agit sur la barre de déclenchement dite seconde,
ce qui provoque le déclenchement du mécanisme diffé-
rentiel (15) par rupture d’accrochage, ce qui provoque le
déclenchement du mécanisme interrupteur (14) par rup-
ture d’accrochage, ce qui commande l’ouverture de l’ar-
bre support de contacts mobiles (8).
[0010] Selon une autre caractéristique, l’ensemble uni-
polaire destiné à la coupure du neutre comporte une piè-
ce dite corne d’arc apte à amener le potentiel électrique
au-dessus du contact fixe, et en ce que la platine précitée
comporte des moyens de référencement de ladite corne
d’arc sur la platine.
[0011] Selon une autre caractéristique, la barre de dé-
clenchement dite première est montée articulée par rap-
port à ladite corne d’arc de manière à être référencée
sur la platine par l’intermédiaire de cette corne d’arc.
[0012] Selon une autre caractéristique, cet appareil
comporte plusieurs ensembles unipolaires destinés res-
pectivement à la coupure d’une phase ou du neutre et
en ce qu’il comporte une barre de transfert apte à trans-
mettre au mécanisme de commande les ordres de dé-
clenchement provenant des dispositifs de protection des
différents ensembles unipolaires, et la platine comporte
des moyens de référencement de ladite barre de trans-
fert.
[0013] Ainsi, il est possible de découper facilement le
produit en sous-ensembles pouvant être assemblés sé-
parément puis agrégés ensemble, ces éléments venant
ensuite être référencés sur la platine lors de l’agrégation.
[0014] Selon une autre caractéristique, la pièce de
confinement de la coupure supporte au moins un sous-
ensemble mécanique, lesdits éléments du sous-ensem-
ble étant destinés à être référencés sur la platine.
[0015] Selon une autre caractéristique, l’un au moins
de ces sous-ensembles comporte une partie au moins
d’un dispositif de protection magnétique ou une partie au
moins d’un dispositif de protection thermique.
[0016] Selon une autre caractéristique, les moyens de

référencement du (des) contact(s) fixe(s) sur la platine,
comporte(nt) des moyens d’encliquetage prévus en par-
tie sur le contact fixe et en partie sur la platine.
[0017] Selon une autre caractéristique, les moyens de
référencement du (des) dispositif(s) de protection ma-
gnétique comporte(nt), pour le ou chaque dispositif de
protection magnétique, un corps sensiblement cylindri-
que de la platine coopérant avec le noyau magnétique
de la bobine du dispositif de protection magnétique afin
d’assurer le référencement de la bobine et du noyau ma-
gnétique sur la platine.
[0018] Selon une autre caractéristique, les moyens de
référencement du dispositif de protection thermique
comportent, pour le ou chaque dispositif de protection
thermique, pour assurer le positionnement du dispositif
de protection sur la platine, une partie plate du dispositif
de déclenchement thermique coopérant avec une partie
plate de la platine et un système comportant des plots
prévus sur la platine (ou le dispositif de protection) coo-
pérant avec des orifices prévus sur le dispositif (ou res-
pectivement la platine), et pour la fixation, deux ouvertu-
res prévues respectivement dans le dispositif et dans la
platine.
[0019] Selon une autre caractéristique, les moyens de
référencement du mécanisme de commande dit inter-
rupteur sur la platine comportent deux partie plates ap-
partenant respectivement au mécanisme et à la platine,
pour le positionnement, et un système vis/écrous pour
la fixation.
[0020] Selon une autre caractéristique, les moyens de
référencement de la barre de transfert comportent deux
plots prévus respectivement aux deux extrémités de la
barre de transfert coopérant respectivement avec deux
ouvertures prévues sur la platine.
[0021] Selon une autre caractéristique, les moyens de
référencement de l’arbre porte-contact mobile compor-
tent deux plots prévus respectivement aux deux extré-
mités dudit arbre et coopérant avec deux orifices de la
platine.
[0022] Selon une autre caractéristique, la platine com-
porte des moyens de référencement du mécanisme dif-
férentiel sur la platine comportant des moyens de réfé-
rencement dits premiers du mécanisme de commande
différentiel sur le mécanisme de commande dit interrup-
teur et d’autre part, des moyens de référencement dits
seconds du mécanisme de commande différentiel sur la
platine.
[0023] Avantageusement, ces moyens de référence-
ment dits premiers comportent des moyens d’enclique-
tage prévus en partie sur le mécanisme de commande
différentiel et en partie sur le mécanisme de commande
interrupteur, ainsi qu’un axe de rotation de la manette du
mécanisme de commande étant commun aux deux mé-
canismes.
[0024] Et ces moyens de référencement dits seconds
comportent un plot appartenant au mécanisme différen-
tiel coopérant avec un orifice de la platine.
[0025] Selon une autre caractéristique, les deux axes
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de rotation respectivement des deux barres de déclen-
chement dites première et seconde, sont sensiblement
confondus.
[0026] Selon une caractéristique particulière, les
moyens de référencement de la corne d’arc sur la platine
comportent des moyens d’encliquetage prévus en partie
sur la platine et en partie sur la corne d’arc.
[0027] Selon une autre caractéristique, les moyens de
référencement de la capoule comportent des moyens de
retenue comportant des clips prévus en partie sur la ca-
poule et en partie sur la platine, ainsi que la forme inté-
rieure sensiblement rectangulaire d’une partie de la ca-
poule, au niveau du dispositif d’extinction d’arc, coopé-
rant avec la forme mâle correspondante d’une partie de
la platine.
[0028] Selon une autre caractéristique, cet appareil est
un disjoncteur de branchement destiné à être situé entre
un compteur et un tableau de distribution électrique afin
de raccorder un particulier au réseau électrique.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0029] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective illustrant une
platine supportant les différents éléments d’un ap-
pareil de coupure du courant selon l’invention,

- La figure 2 est une vue en perspective correspondant
à la figure 1, avant le montage des pièces de confi-
nement sur la platine,

- La figure 3 est une vue en perspective illustrant la
pièce de confinement seule,

- Les figures 4,5 et 6 sont des vues partielles en pers-
pective, illustrant la platine et les différentes zones
de référencement des différents éléments de l’ap-
pareil,

- La figure 7 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant la platine après le montage des pièces de
confinement,

- La figure 7a est une vue en perspective de la pièce
de confinement seule,

- La figure 7b est une vue en perspective de la platine
seule,

- La figure 7c est une vue en coupe de la figure 7,

- Les figures 8,8a et 8b sont des vues similaires aux
figures 7,7a,7b, mais illustrant le montage sur la pla-
tine de l’arbre porte-contacts mobiles,

- Les 9, 9a, et 9b sont des vues similaires aux figures
7,7a,7b, mais illustrant le montage sur la platine du
mécanisme différentiel,

- Les figures 10, 10a et 10b sont des vues similaires
aux figures 7,7a,7b, mais illustrant le montage sur
la platine du mécanisme interrupteur,

- Les figures 11,11a et 11b sont des vues similaires
aux figures 7,7a,7b, mais illustrant le montage sur
la platine de la barre de transfert,

- Les figures 12,12a, 12b sont des vues similaires aux
figures 7,7a,7b, mais illustrant le montage sur la pla-
tine des contacts fixes,

- Les figures 13,13a,13b sont des vues similaires aux
figures 7,7a,7b, mais illustrant le montage sur la pla-
tine du déclencheur thermique,

- Les figures 14, 14a, 14b sont des vues similaires
aux figures 7,7a, 7b, mais illustrant le montage sur
la platine de la corne d’arc neutre et de la barre de
déclenchement, la figure 14c étant une vue similaire
à la figure 14, mais selon une orientation différente,

- Les figures 15,15a,15b sont des vues similaires aux
figures 7,7a ,7b, mais illustrant le montage sur la pla-
tine du noyau magnétique du dispositif de protection
magnétique, la figure 15c étant une vue en coupe
de la figure 15.

DESCRIPTION D’UN MODE DE REALISATION PRE-
FERE DE L’INVENTION.

[0030] Sur la figure 1 a été représentée une platine P
sur laquelle sont montés les différents éléments d’un ap-
pareil de protection électrique tel un disjoncteur de bran-
chement permettant à un particulier d’être raccordé au
réseau électrique, ledit disjoncteur étant destiné à être
situé entre un compteur et un tableau électrique. Cet en-
semble est destiné à être monté dans un boîtier isolant
(non représenté), ce boîtier présentant une ouverture
destinée au passage d’une manette M destinée à la ma-
noeuvre de l’appareil et comportant des ouvertures d’ac-
cès à des bornes d’entrée et à des bornes de sortie des-
tinées à être reliées électriquement respectivement au
compteur et au tableau électrique.
Cet appareil est du type multipolaire et comporte princi-
palement un mécanisme de commande 1 et, selon cette
réalisation particulière, quatre ensembles unipolaires 2,
3, 4 ,5 comprenant trois ensembles 2, 3, 4 destinés à la
coupure d’une phase et un ensemble unipolaire 5 destiné
à la coupure du neutre, à chacun de ces ensembles étant
associé une borne d’entrée et une borne de sortie. Cha-
que ensemble unipolaire 2, 3, 4, 5 comporte un contact
fixe 6 relié électriquement par un conducteur souple à
l’une des bornes, et un contact mobile 7 relié électrique-
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ment par un conducteur souple à l’autre des bornes.
Ce contact mobile 7 est supporté par un arbre 8 porte-
contact mobile commun à tous les ensembles unipolai-
res, et apte à être entraîné en rotation par un mécanisme
de commande 1 entre une position dans laquelle les con-
tacts fixe 6 et mobile 7 sont ouverts et une position dans
laquelle les contacts fixe et mobile sont fermés.
La commande de l’ouverture des contacts peut s’effec-
tuer soit manuellement par la manoeuvre d’une manette
M appartenant au mécanisme de commande 1, soit auto-
matiquement par l’intermédiaire d’un dispositif de pro-
tection comportant un dispositif de protection magnéti-
que 9 contre les surcharges instantanées de courant
électrique, et un dispositif de protection thermique 10
contre les surcharges prolongées de courant électrique.
Ainsi, chaque ensemble unipolaire de phase 2,3,4 com-
porte un circuit électrique comportant, montés en série
avec les contacts fixe 6, et mobile 7, un dispositif de pro-
tection thermique 10 et un dispositif de protection ma-
gnétique 9, ces deux dispositifs pouvant être montés en
série ou en parallèle selon le calibre. Ces deux dispositifs
de protection 9,10 comportent chacun un actionneur apte
à agir sur une barre dite de transfert 11, ladite barre
s’étendant sensiblement parallèlement à la direction
d’alignement des ensembles unipolaires 2,3,4 et étant
destinée à transmettre l’ordre de déclenchement ou
d’ouverture des contacts au mécanisme de commande
1, lequel agit pour entraîner l’arbre 8 porte-contact mo-
biles dans une position d’ouverture des contacts 6,7 de
tous les ensembles unipolaires.
Cet appareil comporte également un dispositif de pro-
tection différentiel 13 apte à envoyer un ordre d’ouverture
au mécanisme de commande lors d’un déséquilibre pro-
voqué par un récepteur présentant un courant de défaut.
Le mécanisme de commande 1 est constitué par un pre-
mier mécanisme dit interrupteur 14 et un second méca-
nisme dit différentiel 15.
Le fonctionnement d’un tel appareil de protection élec-
trique est le suivant :

Lors de la survenue d’une surcharge prolongée ou
instantanée de courant, les dispositifs de protection
thermique ou magnétique agissent sur une barre de
transfert 11, laquelle agit sur une barre de déclen-
chement dite première 12, laquelle agit sur une barre
de déclenchement dite seconde 16, ce qui provoque
le déclenchement du mécanisme différentiel 15 par
rupture d ’accrochage, ce qui provoque le déclen-
chement du mécanisme interrupteur 14 par rupture
d’accrochage, ce qui commande l’ouverture de l’ar-
bre porte-contact 8.
Lors de la survenue d’un déséquilibre entre plusieurs
phases, le relais du dispositif de protection différen-
tiel agit sur la barre de déclenchement dite seconde,
ce qui provoque le déclenchement du mécanisme
différentiel 15 par rupture d’accrochage, ce qui pro-
voque le déclenchement du mécanisme interrupteur
14 par rupture d’accrochage, ce qui commande

l’ouverture de l’arbre porte-contact 8.
Lors d’une ouverture manuelle, la manoeuvre de la
manette M commande les mécanismes 14 et 15, ce
qui commande l’ouverture des contacts par l’inter-
médiaire d’une bielle (non représentée).

Tel que ceci est plus particulièrement illustré sur les fi-
gures 2 et 3, chaque sous-ensemble unipolaire de phase
précité 2,3,4 comporte en outre une pièce dite de confi-
nement de la coupure 17, plus communément appelée
« capoule », laquelle est destinée à être fixée sur la pla-
tine P et comporte trois parois 18,19,20 pliées de manière
à définir un évidement 21 sensiblement parallélépipédi-
que fermé à sa partie inférieure par la platine P. Cet évi-
dement 21 forme une chambre de coupure logeant une
chambre d’extinction d’arc 22, un contact fixe 6 et un
contact mobile 7, ladite chambre de coupure étant des-
tinée à être fermée à sa partie supérieure 23, et compor-
tant une ouverture supérieure 24 destinée à permettre
l’échappement des gaz.
Tel que plus particulièrement illustré sur les figures 2 et
3, selon cette réalisation particulière de l’invention, la piè-
ce de confinement 17 supporte la bobine 25 du dispositif
de protection magnétique 9 et le bilame 26 du dispositif
de protection thermique 10.
Cet appareil comporte également une pièce appelée cor-
ne d’arc neutre 27, cette pièce étant bien connue des
spécialistes, sa fonction ne sera donc pas décrite plus
en détail, et étant destinée à être fixée sur la platine P.
Selon l’invention, cette corne d’arc 27 est également des-
tinée à supporter la barre de déclenchement dite premiè-
re 12, laquelle est montée en rotation autour d’un axe
fixe X de cette corne d’arc 27. Avantageusement, la barre
de déclenchement différentielle dite seconde 16, est
montée en rotation autour d’un axe (non visible sur les
figures) sensiblement confondu avec l’axe de rotation X
de la barre de déclenchement dite première 12, cette
caractéristique ayant pour conséquence l’absence de
risque de frottement entre les deux pièces.
Selon l’invention, toutes les pièces de l’appareil ayant
une fonction cinématique, à savoir les contacts fixes 6,
l’arbre 8 porte-contacts mobiles, les déclencheurs ma-
gnétique 9 et thermique 10, les mécanismes dits inter-
rupteur 14 et différentiel 15, la barre de transfert 11, les
barres de déclenchement 12,16, la corne d’arc neutre
27, et la pièce de confinement 17, sont destinées à être
référencées voire même selon le cas, fixées sur la platine
P.
[0031] La figure 4 illustre la zone A de référencement
sur la platine P du dispositif de protection magnétique 9
et la zone B de référencement de la corne d’arc neutre
27 et de la barre de déclenchement dite première 12.
La figure 5 illustre la zone C de référencement des con-
tacts fixes 6 et de la pièce de confinement 17, et la zone
D de référencement du dispositif de protection thermique
10.
La figure 6 illustre la zone E de référencement du méca-
nisme différentiel 15, la zone F de référencement du mé-
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canisme de commande dit interrupteur 14, la zone G de
référencement de la barre de transfert 11, et la zone H
de référencement du porte-contacts mobile 8.
[0032] Les figures 7 à 7c illustrent la fixation et le ré-
férencement de la pièce de confinement 17 sur la platine
P.
Ces moyens de fixation comportent deux clips 28,29 pré-
vus à la partie inférieure de la pièce de confinement 17
et situés respectivement sur deux bords opposés de
deux parois en regard délimitant la chambre de coupure,
lesdits clips étant destinés à coopérer avec deux ouver-
tures correspondantes 30,31 de la platine P. En outre,
la forme interne rectangulaire d’une partie 32 de la pièce
de confinement 17 au niveau du bloc d’ailettes 33 vient
entourer une forme mâle correspondante d’une partie 34
de la platine, réalisant ainsi le positionnement de la pièce
de confinement 17 par rapport à la platine P.
Des moyens de maintien de la pièce de confinement 17
pourront également avantageusement être envisagés à
l’avant de la pièce de confinement.
Tel qu’illustré sur les figures 8,8a et 8b, le référencement
et la fixation de l’arbre porte-contacts 8 est réalisé par
l’intermédiaire de deux plots 35,36 prévus respective-
ment aux deux extrémités opposées de l’arbre 8 et des-
tinés à coopérer respectivement avec deux orifices 37,38
prévus respectivement dans deux parties formant sup-
port 39,40 de la platine.
Tel qu’illustré sur les figures 9,9a et 9b, les moyens de
fixation et de référencement du mécanisme différentiel
15 comprennent des moyens dits premiers de fixation et
de référencement du mécanisme différentiel 15 sur le
mécanisme dit interrupteur 14 et des moyens dits se-
conds de référencement et de fixation du mécanisme
différentiel 15 sur la platine P. Ces premiers moyens com-
prennent deux clips 41,42 (fig.9) appartenant à une paroi
du mécanisme différentiel 15 destinés à coopérer avec
deux formes correspondantes 43,44 (fig.10a) apparte-
nant à une paroi 45 du mécanisme interrupteur 14, et un
axe Z (fig.10a) associé à la manette Z et commun au
mécanisme dit interrupteur et au mécanisme différentiel.
Ces moyens dits seconds comportent un plot 46 prévu
sur une paroi 47 du mécanisme dit différentiel destiné à
coopérer avec un orifice 48 correspondant prévu dans
un support 49 de la platine P. On notera également la
présence d’un axe U destiné au positionnement et au
maintien du relais dans le mécanisme différentiel.
[0033] Tel qu’illustré sur les figures 10,10a et 10b, les
moyens de référencement du mécanisme interrupteur
14 sur la platine P comporte un système vis et écrous
50, les vis (non représentées) étant introduites à partir
de la face extérieure d’une partie plate de la platine qui
sert au positionnement du mécanisme interrupteur. Tel
qu’illustré sur les figures 11,11a et 11b, les moyens de
référencement de la barre de transfert 11 sur la platine
P comportent deux plots 51,52 prévus aux deux extré-
mités de la barre 11 et coopérant respectivement avec
deux ouvertures 53,54 prévues dans la platine P.
Tel qu’illustré sur les figures 12,12a, 12b, les contacts

fixes 6 sont introduits dans des évidements correspon-
dants 55,56,57 et 58 de la platine et retenus dans ces
évidements par l’intermédiaire de deux éléments de re-
tenue 59,60 appartenant à la platine P et situés en regard
l’un par rapport à l’autre, ces deux éléments formant clips
et assurant ainsi le référencement des contacts fixes
dans les évidements.
Tel qu’illustré sur les figures 13,13a, 13b, les moyens de
référencement du dispositif de protection thermique 10
sur la platine comportent deux plots 61,62 prévus sur la
platine P destinés à coopérer avec deux ouvertures
63,64 prévues dans une paroi 65 du déclencheur ther-
mique, ainsi qu’une ouverture 66 prévue sur la platine P
destinée à coopérer avec une autre ouverture 67 prévue
dans la paroi précitée, ces deux ouvertures étant desti-
nées à coopérer avec un système vis/écrous.
Tel qu’illustré sur les figures 14 à 14c, les moyens de
référencement de la corne d’arc neutre 27 sur la platine
comportent un système comportant des clips 68, 69, 70,
71 prévus en partie sur la platine et en partie sur la corne
d’arc neutre.
Les moyens de référencement de la barre de déclenche-
ment dite première 12 sur la corne d’arc 27 sont consti-
tués principalement par le fait que la barre de déclenche-
ment 12 est montée articulée par rapport à cette corne
d’arc 27.
Sur les figures 15 à 15c, sont représentés les moyens
de référencement des dispositifs de protection magnéti-
ques 9 par rapport à la platine, lesquels comportent, pour
chaque sous-ensemble unipolaire de phase, un corps
cylindrique 72 de la platine destiné à recevoir le noyau
magnétique 73 de la bobine 25, laquelle bobine 25 venant
ensuite se positionner et se référencer sur le corps cy-
lindrique 72.
On a donc réalisé selon l’invention un appareil de cou-
pure du courant électrique de conception simple, per-
mettant de réduire le nombre de contraintes imposées à
chacune des pièces. Ainsi, la platine n’assure pas le con-
finement de la coupure et n’a pas de fonction esthétique
étant interne au produit. Les seules contraintes sur cette
pièce sont donc la résistance mécanique et la précision
dimensionnelle par le fait qu’elle référence toutes les piè-
ces ayant une fonction cinématique.
En outre, du fait de cette architecture, l’ensemble cons-
titué sur la platine est très compact, ce qui permet encore
d’augmenter la précision des cotes sur cette platine.
La pièce de confinement n’ayant pas d’autre fonction que
celle d’assurer le confinement de la coupure, ceci permet
de choisir la matière uniquement en fonction de cette
contrainte.
En outre, cette architecture présente l’avantage indus-
triel de l’architecture à deux ampoules, à savoir, la pos-
sibilité de découper facilement le produit en sous-ensem-
bles pouvant être assemblés séparément puis agrégés
ensemble.
En effet, la pièce de confinement peut supporter certains
éléments cinématiques qui viendront se référencer sur
la platine lors de l’agrégation.
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Enfin, cette architecture est moins consommatrice en ter-
mes de nombres de pièces.
Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au mode de
réalisation décrit et illustré qui n’a été donné qu’à titre
d’exemple.
[0034] Ainsi, par exemple, l’invention a été décrite ci-
dessus lorsqu’appliqué au cas d’un appareil de coupure
de courant tétrapolaire constitué d’un ensemble unipo-
laire pour le neutre de l’alimentation et de trois ensembles
unipolaires de phase équipés d’un dispositif de protection
à la fois contre les surcharges permanentes et d’un dis-
positif de protection contre les surcharges instantanées
de courant, ledit appareil de coupure de courant com-
portant également un dispositif de protection différentiel.
Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au cas d’un
appareil de coupure de courant tétrapolaire et s’applique
à tous les cas où l’on désire couper une alimentation
électrique.
Au contraire, l’invention comprend tous les équivalents
techniques des moyens décrits ainsi que leurs combinai-
sons si celles-ci sont réalisées suivant son esprit.

Revendications

1. Appareil de coupure de courant électrique, ledit ap-
pareil étant logé dans un boîtier isolant et comportant
au moins un ensemble uni polaire et un mécanisme
de commande, ledit ensemble uni polaire compor-
tant un socle isolant supportant des cloisons délimi-
tant une chambre de coupure destinée à assurer le
confinement de la coupure, ladite chambre étant fer-
mée au moins partiellement par un couvercle qui
s’applique sur ladite chambre de coupure, ladite
chambre renfermant un contact fixe, un contact mo-
bile supporté par un porte-contact mobile, un dispo-
sitif d’extinction d’arc, ledit mécanisme de comman-
de pouvant être amené manuellement ou automati-
quement dans une position d’ouverture des contacts
par l’intermédiaire d’une barre de déclenchement di-
te première, ledit mécanisme de commande com-
portant un arbre apte à entraîner ledit porte-contact,
caractérisé en ce qu’il comporte d’une part, une
platine P comportant des moyens de référencement
d’un ensemble de pièces ayant une fonction ciné-
matique, cet ensemble comprenant le mécanisme
de commande précité (1), le(s) contact(s) fixe(s) (6),
le(s) porte-contact(s) mobile(s) (8), et d’autre part,
une pièce de confinement de la coupure (17), dite
capoule, délimitant au moins en partie la chambre
de coupure (22), ladite platine P comportant des
moyens de référencement de ladite capoule (17).

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la pièce de confinement de la coupure précitée
(17) est monobloc.

3. Appareil selon la revendication 1 ou 2, caractérisé

en ce qu’il comporte un dispositif de protection ther-
mique (10) contre les surcharges prolongées du cou-
rant électrique et/ou un dispositif de protection ma-
gnétique (9) contre les surcharges instantanées de
courant électrique, et/ou un dispositif de protection
différentielle (13) dans le cas d’un déséquilibre entre
plusieurs phases dû à un défaut à la terre de l’ins-
tallation à protéger, le ou les dispositifs de protection
coopérant avec le mécanisme de commande (1) de
manière à entraîner l’ouverture des contacts (6,7)
lors de l’apparition du défaut correspondant, et en
ce que la platine précitée P comporte des moyens
de référencement d’au moins un des dispositifs de
protection précités (9,10).

4. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif
de protection différentielle (13), et en ce que le mé-
canisme de commande précité (1) comporte d’une
part, un mécanisme de commande dit interrupteur
(14) et d’autre part, un mécanisme de commande
dit différentiel (15).

5. Appareil selon la revendication 4, caractérisé en ce
que le mécanisme de commande dit interrupteur et
le mécanisme de commande dit différentiel sont re-
liés mécaniquement de telle manière que lors d’une
surcharge prolongée ou instantanée du courant, les
dispositifs de protection thermique ou magnétique
agissent sur une barre dite de transfert (11), laquelle
agit sur une barre de déclenchement dite première
(12), laquelle agit sur une barre de déclenchement
dite seconde (16), ce qui provoque le déclenchement
du mécanisme différentiel (15) par rupture d’accro-
chage, ce qui provoque le déclenchement du méca-
nisme interrupteur (14) par rupture d’accrochage, ce
qui commande l’ouverture de l’arbre support de con-
tacts mobiles (8).

6. Appareil selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que le mécanisme de commande dit interrup-
teur et le mécanisme de commande dit différentiel
sont reliés mécaniquement de telle manière que
dans le cas d’un déséquilibre entre plusieurs phases,
un relais du dispositif de protection différentiel agit
sur la barre de déclenchement dite seconde, ce qui
provoque le déclenchement du mécanisme différen-
tiel (15) par rupture d’accrochage, ce qui provoque
le déclenchement du mécanisme interrupteur (14)
par rupture d’accrochage, ce qui commande l’ouver-
ture de l’arbre support de contacts mobiles (8).

7. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’ensemble uni-
polaire destiné à la coupure du neutre comporte une
pièce dite corne d’arc (27) apte à amener le potentiel
électrique au-dessus du contact fixe (6), et en ce
que la platine précitée P comporte des moyens de
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référencement de ladite corne d’arc (27) sur la pla-
tine P.

8. Appareil selon la revendication 5 ou 6 et 7, carac-
térisé en ce que la barre de déclenchement dite
première (12) est montée articulée par rapport à la-
dite corne d’arc (27) de manière à être référencée
sur la platine P par l’intermédiaire de cette corne
d’arc (27).

9. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte plu-
sieurs ensembles unipolaires (2,3,4,5) destinés res-
pectivement à la coupure d’une phase ou du neutre,
en ce qu’il comporte une barre de transfert (11) apte
à transmettre au mécanisme de commande (1) les
ordres de déclenchement provenant des dispositifs
de protection (9,10,13) des différents ensembles
unipolaires (2,3,4,5), et en ce que la platine P com-
porte des moyens de référencement de ladite barre
de transfert (11).

10. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la pièce de con-
finement de la coupure (17) supporte au moins un
sous-ensemble mécanique, lesdits éléments du
sous-ensemble étant destinés à être référencés sur
la platine P.

11. Appareil selon la revendication 10, caractérisé en
ce que l’un au moins de ces sous-ensembles com-
porte une partie au moins d’un dispositif de protec-
tion magnétique (9) ou une partie au moins d’un dis-
positif de protection thermique (10).

12. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les moyens de
référencement du(des) contact(s) fixe(s) (6) sur la
platine P, comporte(nt) des moyens d’encliquetage
(59,60) prévus en partie sur le contact fixe (6) et en
partie sur la platine P.

13. Appareil selon la revendication 3, caractérisé en ce
que les moyens de référencement du (des) disposi-
tif(s) de protection magnétique (9) comporte(nt),
pour le ou chaque dispositif de protection magnéti-
que (9), un corps sensiblement cylindrique (72) de
la platine P coopérant avec le noyau magnétique
(73) de la bobine (25) du dispositif de protection ma-
gnétique afin d’assurer le référencement de la bobi-
ne et du noyau magnétique sur la platine.

14. Appareil selon la revendication 3, caractérisé en ce
que les moyens de référencement du dispositif de
protection thermique (10) comportent, pour le ou
chaque dispositif de protection thermique, pour as-
surer le positionnement du dispositif de protection
sur la platine, une partie plate du dispositif de dé-

clenchement thermique coopérant avec une partie
plate de la platine et un système comportant des
plots (61, 62) prévus sur la platine (ou le dispositif
de protection) coopérant avec des orifices (63,64)
prévus sur le dispositif (ou respectivement la plati-
ne), et pour la fixation, deux ouvertures (67,66) pré-
vues respectivement dans le dispositif et dans la pla-
tine.

15. Appareil selon la revendication 4, caractérisé en ce
que les moyens de référencement du mécanisme
de commande dit interrupteur (14) sur la platine P
comportent deux partie plates appartenant respec-
tivement au mécanisme et à la platine, pour le posi-
tionnement, et un système vis/écrous (50), pour la
fixation.

16. Appareil selon la revendication 9, caractérisé en ce
que les moyens de référencement de la barre de
transfert (11) comportent deux plots (51,52) prévus
respectivement aux deux extrémités de la barre de
transfert (11) coopérant respectivement avec deux
ouvertures (53,54) prévues sur la platine.

17. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les moyens de référencement de l’arbre porte-
contact mobile (8) comportent deux plots (35,36)
prévus respectivement aux deux extrémités dudit ar-
bre (8) et coopérant avec deux orifices (37,38) de la
platine P.

18. Appareil selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la platine P comporte des moyens de référen-
cement du mécanisme différentiel (15) sur la platine
P comportant des moyens de référencement dits
premiers du mécanisme de commande différentiel
(15) sur le mécanisme de commande dit interrupteur
(14) et d’autre part, des moyens de référencement
dits seconds du mécanisme de commande différen-
tiel (15) sur la platine P.

19. Appareil selon la revendication 18, caractérisé en
ce que les moyens de référencement dits premiers
comportent des moyens d’encliquetage
(41,42,43,44) prévus en partie sur le mécanisme de
commande différentiel (15) et en partie sur le méca-
nisme de commande interrupteur (14), ainsi qu’un
axe Z de rotation de la manette M du mécanisme de
commande (1), ledit axe étant commun aux deux
mécanismes.

20. Appareil selon la revendication 18, caractérisé en
ce que les moyens de référencement dits seconds
comportent un plot (46) appartenant au mécanisme
différentiel (15) coopérant avec un orifice (48) de la
platine P.

21. Appareil selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
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en ce que les deux axes de rotation X respective-
ment des deux barres de déclenchement (12,16) di-
tes première et seconde, sont sensiblement confon-
dus.

22. Appareil selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce que les moyens de référencement de la corne
d’arc (27) sur la platine P comportent des moyens d
’encliquetage (68, 69, 70, 71) prévus en partie sur
la platine P et en partie sur la corne d’arc (27).

23. Appareil selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les moyens de
référencement de la capoule (17) comportent des
moyens de retenue (28,29) comportant des clips pré-
vus en partie sur la capoule (17) et en partie sur la
platine P, ainsi que la forme intérieure (32) sensible-
ment rectangulaire d’une partie de la capoule, au
niveau du dispositif d’extinction d’arc (33), coopérant
avec la forme mâle correspondante d’une partie (34)
de la platine P.

24. Appareil de protection électrique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que c’est un disjoncteur de branchement
destiné à être situé entre un compteur et un tableau
de distribution électrique afin de raccorder un parti-
culier au réseau électrique.
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